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Résolution adoptée par la Commission de la condition de la femme le 4 avril 1952 

'fLa Commission de la condition de la femme 

Exprime sa satisfaction du travail effectué à ce sujet pa:~. .. le Secrétaire 

général, et de le. coopéra.tion cbs institutions spécialisées qui, sur la demande du 

Secrétaire géLéral dos Nations Unies, ont fourni des renseignement~ sur 1~ situa

tion des femmes dans les divers secrétariats, 

Constate avec regret que le nombre dos femmes qui occupent dos postes 

comportant de grandes responsabilités dans le Secrétariat des tJations Unies est très 

petit et même inférieur à ce qulil était l'an Jcrnicr, ct què peu de femm0s occupent 

dos postes de cet ordre dans les institutions spécialisées, 

Inyite i~Jtamment le Secrétaire général à continuer de nommer dos femmes aux 

postes supérieurs du Secrétariat de 1 'Organisation des Nctions Unies, conformément 

à l'Article 8 de la Charte, 

Invite le Secrétaire général à rêdig~r chaqu0 année, comme par le passé, 

un rapport sur l~ situr-.tion des fcnunes de.ns les secrétD.rir.ts do l'Orgrulisa.tion 

des Nations Unios et des institutions spécialisées, ~is suggère que les tableaux 

relatifs au nombre de fammos, par comparaison avce le nombre d'hommes occupant 

des postes dans le Secrétariat, ne concornent que les postes de Directeurs généraux 

ou de Secrétaires généraux ct les six grades supérieurs, 
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Prie le Sverétc~rc générel de compléter cc r~pport en réunissnnt égnlcmcnt -
des :ccnsoigncmcnts sur le nombre de femmes qui_, depuis lr. Conforenoe de Se.n 

Frt.neiseo, à titre de rcprésontc.ntcs ou de supp~écntos, ont fc.it partiç des 

délogc.tions de. l,Jur pc.ys c.ux sossions d.c 1 •:.sscmblôe g6nérc.lc ct des délégations 

pcrmtmcntc.s cuprès de 1 'Orgc.nisc.tion des Né:.tions Unies, cinsi que sur leur 

pc.rticipc.tion c.ux or.::;c.nos principr.ux des Nr.tions Unies et à leurs Commissions, 

à le. Cour intc..rnr.tionr.le de Justico ct c.ux confürences des institutions 

spéc1cJis6cs •" 


